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NOTIFICATION D'UN ACCORD COMMERCIAL RÉGIONAL1 

La présente notification, initialement distribuée le 8 juillet 2010 dans le document 
WT/COMTD/N/33, est redistribuée conformément aux nouvelles cotes des notifications et documents 

ultérieurs relatifs aux accords commerciaux régionaux adoptées le 5 avril 20192 par le Comité du 
commerce et du développement à sa cent huitième session. 

 

1. Membre(s) adressant la notification: 

Brunéi Darussalam, Cambodge, Indonésie, Malaisie, Myanmar, Philippines, Singapour, 
Thaïlande et Viet Nam 

2. Date de la notification: 

6 juillet 2010 

3. Notification au titre: 

[ ] de l'article XXIV:7 a) du GATT de 1994 

[ ] de l'article V:7 a) de l'AGCS 

[X] du paragraphe 4 a) de la Clause d'habilitation 

4. Parties à l'accord: 

Brunéi Darussalam, Cambodge, Indonésie, Malaisie, Myanmar, Philippines, République 
de Corée, Singapour, Thaïlande et Viet Nam 

5. Date de signature: 

Accord sur le commerce des marchandises: 24 août 2006 

Accord sur le commerce des services: 21 novembre 2008 

Accord sur l'investissement 2 juin 2009 

6. Date(s) d'entrée en vigueur: 

Accord sur le commerce des marchandises: 1er janvier 2010 
 (en vigueur pour toutes les Parties) 

Accord sur le commerce des services:  1er mai 2009 
 (en vigueur pour certaines Parties) 

Accord sur l'investissement:  1er septembre 2009  
 (en vigueur pour certaines Parties) 

                                                
1 On trouvera dans les documents WT/REG287/N/1 et S/C/N/559 des notifications distinctes présentées 

par la République de Corée au sujet des aspects de l'Accord relatifs aux marchandises et aux services. 
2 Une notification des mêmes Membres (Brunéi Darussalam, Cambodge, Indonésie, Malaisie, Myanmar, 

Philippines, Singapour, Thaïlande et Viet Nam) a également été distribuée le 8 juillet 2010, conformément à 
l'article V:7 a) de l'AGCS (S/C/N/560). La présente redistribution concerne uniquement la notification 
conformément au paragraphe 4 a) de la Clause d'habilitation (WT/COMTD/N/33). 
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7. Description succincte de l'accord: 

L'ACR a un vaste champ d'application qui inclut l'Accord sur le commerce des 
marchandises, l'Accord sur le commerce des services, l'Accord sur l'investissement et 
l'Accord sur le mécanisme de règlement des différends. 

8. Le texte et les listes, annexes et protocoles y relatifs sont: 

[ ] communiqués au Secrétariat de l'OMC (format électronique) 

[X] accessibles par le (les) lien(s) Internet officiel(s) ci-après: 

http://www.asean.org/22557.htm 
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